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UNIQUE PUBLICATION 

Communication du Secrétariat d'Etat à l'économie (SECO), 
Holzikofenweg 36, CH-3003 Berne, 
dans l'affaire HIM Swiss-Internet SA

Les 13 et 24 janvier 2014, le SECO et la société HIM Swiss-Internet
SA ont conclu une convention extrajudiciaire, à la suite de laquelle,
le 24 janvier 2014, le SECO a retiré l’action civile déposée le 11 juin
2013. La teneur de la convention est la suivante :

I. Préambule 

1. Le 11 juin 2013, en vertu des art. 10, al. 3, let. b, de la loi fédérale 
contre la concurrence déloyale (LCD, RS 241) en relation avec 
l’art. 9, al. 1 et 2, LCD, le SECO a déposé une action civile contre 
HIM Swiss-Internet SA devant le Tribunal de commerce du can-
ton de Berne en invoquant la violation de la LCD et requis plu-
sieurs demandes en cessation ainsi que la publication du juge-
ment.

2. Les débats principaux en vue du jugement de l’action civile 
mentionnée au ch. 1 ont été fixés au 30 janvier 2014.

3. Le SECO retirera l’action civile mentionnée au ch. 1 dès que la 
société HIM Swiss-Internet SA se sera engagée par signature lé-
galement valable à respecter la présente convention.

II. Déclarations en cessation juridiquement contraignantes 
de HIM Swiss-Internet SA

4. La société HIM Swiss-Internet SA s’engage à ne pas utiliser des 
factures sans la conclusion préalable d'un mandat ou des fac-
tures dissimulant une offre d’inscription dans un répertoire pro-
fessionnel, notamment selon les annexes 1 à 4.

5. La société HIM Swiss-Internet SA s’engage à ne pas faire valoir 
des prétentions, y compris par l’intermédiaire d’un tiers, fondées 
sur un contrat conclu par le paiement d’une facture tel que visé 
au ch. 4.

6. HIM Swiss-Internet SA autorise le SECO à publier la présente 
convention aux frais de la société (frais de traduction inclus), 
en allemand et en français, dans le quotidien de son choix et 
dans la Feuille officielle suisse du commerce, accompagné 
d’une illustration réduite des factures utilisées dissimulant une 
offre d’inscription.

III. Prise en charge des frais de la procédure HG 13 76 
portée devant le Tribunal de commerce du canton de Berne

7. La société HIM Swiss-Internet SA supporte tous les frais de la pro-
cédure civile HG 13 76, y inclus ceux éventuellement mis à la 
charge du SECO. 

IV. For

8. Le for exclusif pour tous les litiges découlant de la présente con-
vention et en relation avec celle-ci est le Tribunal de commerce 
du canton de Berne.
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